
Buc, le 12 octobre 2006

Monsieur le Maire,

Dans notre courrier du 17/09/06, nous vous faisions part d'un certain nombre de points
importants :
-     éclairage de la chicane INRA : vous avez fait réaliser des travaux sur ce point, et nous
vous en remercions
-     giratoire "rue Charles Quatremare / rue du Fort"

Sur ce giratoire, nous vous indiquions alors :

Le giratoire rue du Fort / rue Charles Quatremare laisse actuellement priorité aux
véhicules de la rue Charles Quatremare : cela n’est pas conforme à ce qui avait été
demandé (nous ne souhaitions pas que la voie de transit soit prioritaire !), et laisse les
usagers dans la confusion des priorités réelles. La présence de panneaux laissés en place
sur la rue Charles Quatremare annonçant des feux tricolores renforce cette confusion. Par
ailleurs, des feux de signalisation (mise au rouge à la demande du piéton) au niveau du
passage pourraient être envisagés, au besoin, après une période d’essai avec un vrai
giratoire sans feux tricolores.

La « tortue » du giratoire rue Fort / rue Quatremare apparaît trop basse invitant les
véhicules à shunter la chicane en empiétant sur la tortue. De ce fait, le giratoire ne freine
pas suffisamment la vitesse des voitures.

Le rond-point qui ne fonctionne pas comme un « vrai » giratoire avec priorité dans le rond,
donne la priorité à la rue Quatremare, donc à l’axe de transit, comme auparavant, au lieu
de rééquilibrer le carrefour en plaçant la rue du Fort et la rue Quatremare sur un pied
d’égalité.

La configuration actuelle du carrefour porte préjudice à notre souhait à tous de réduire
durablement la vitesse des véhicules à moteur.

Depuis la situation a évolué... curieusement :

1) Le 22 sept. , 4 jours après notre courrier, enfin, le marquage du giratoire était effectué sur
la rue Charles Quatremare, lui enlevant la priorité sur la rue du Fort.
-     mais les panneaux "giratoire" n'étaient pas tous en place
-     mais aucun panneau n'annonçait la modification du carrefour et des priorités
-     mais rien n'était fait au niveau de la "tortue" et de l'approche du carrefour...
-     mais il n'y a avait pas de masquage des panneaux annonçant des feux tricolores sur la
rue Charles Quatremare

A notre connaissance, il n'y a pas eu d'accident... Tant mieux !

Mais ce qui était alors en place ne répondait toujours pas aux desiderata exprimés lors des
réunions de début d'année 2006 ! Et ne pouvait donc pas servir de test sérieux...

2) Le 28 sept., après une nouvelle rencontre sur place, il était envisagé et demandé
notamment d'améliorer la visibilité en sortie de la rue du Fort : tailler la haie sur rue Charles
Quatremare,  enlever (ou déplacer) deux panneaux, avancer la ligne d'arrêt au sortir de la
rue du Fort, rehausser la bordure du rond-point pour en faire une vraie chicane, rajouter des
plots sur le triangle d'arrivée sur le rond-point, ... (voir le CR d'alors).

Cela n'était pas suivi d'effet... d'où une fois de plus, une impossibilité pour tester la solution.



3) Le 9 octobre, 12 jours après les dernières modifications de priorité, tout d'un coup, les
feux de signalisation étaient mis en fonctionnement… avec priorité aux usagers de la rue
Charles Quatremare.

Nous sommes depuis :
-     avec la suppression du giratoire (peut-être, d'ailleurs, on ne sait pas : le marquage
giratoire et les panneaux "céder le passage" étant plus près du carrefour que les feux de
signalisation, ne s'appliquent-ils pas ? Car nous avons une ligne d'effet pour le feu tricolore,
puis une ligne de "céder le passage")
-     avec une priorité de base accordée à la voie de transit (feu vert)
-     avec des marquages "feux tricolores" et des marquages "céder le passage" qui se
mélangent
-     avec une accélération de la vitesse de transit, les automobilistes voyant "de loin" leur
feu au vert
-     avec le feu rouge de base pour le piéton, ne pouvant plus traverser librement

Nous ne comprenons plus !

Vous vous êtes rendu hier 10 octobre avec nous sur ce carrefour, et vous y avez consacré
une grande partie de votre matinée, ce dont nous vous remercions.

Vous avez ainsi
-     pu constater la dangerosité actuelle du carrefour, et les aberrations de fonctionnement
-     pu constater l'augmentation du bruit et de la pollution
-     pu écouter les différentes suggestions faites hier par des riverains de passage, sans a
priori
-     pu repositionner la solution à trouver en fonction des accords et commissions passées

Il nous semble donc que vous ne pouvez que revenir à un vrai giratoire classique, en
veillant à ce que les voitures sur la rue Quatremare roulent à vitesse modérée à l'approche
du giratoire, par modification de l'existant : pavés réfléchissants autour de la tortue, pavés
en entrée de carrefour, abaissement de la hauteur des haies,....

Eventuellement avec un feu "piétons" à déclenchement volontaire.

Nous souhaitons que cela soit  réalisé rapidement, et que s’engage une réflexion sur la
deuxième partie des travaux prévue pour 2007, notamment (cf. notre courrier du 18 sept.
basé sur le consensus des Présidents du 26 janvier 2006). :
-      aménagements définitifs et revêtement sur le 2e tronçon de la rue Charles Quatremare
(depuis la rue du Fort jusqu’à Intermarché), sachant que les bacs provisoires sont attendus !
-      continuation de la piste cyclable de l’entrée de Buc jusqu’à Intermarché et au-delà
-      création d'un cheminement piétons de l’entrée de Buc jusqu’à la rue du Fort
-      ouverture au public (piétons, vélos) du contournement du Fort

Tout en n'oubliant pas, dès à présent, qu’il reste à traiter la rue du Fort, en son entier, ainsi
que la rue de la Minière pour y augmenter la sécurité, notamment des écoliers, et éviter que
les deux rues ne servent de « contournement » quand les éléments de dissuasion seront mis
en place entre Intermarché et la rue du Fort (sans oublier le traitement du carrefour rue du
Fort / rue de la  Minière).

En vous remerciant de votre attention, nous nous tenons à votre disposition pour vous
expliciter ces points, et nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos
sentiments respectueux.

Comité Avenir Quatremare
avenirquatremare@laposte.net
http://ibuc.free.fr/avenirquatremare.html



Copie aux maires adjoints
-M. Le Rudulier
-M. Dutruc-Rosset
-M. Pessey

Copie aux présidents des résidences :
- Buccollines - M. Méraud
- Buc La Jolie - M. Foulon
- Hameau du Breuil - M. Garon
- Hautpré - Mme Niggemann
- Oiseau Blanc - M. Vielle
- Pasteur - M. Panchout
- Pommeraie - M. Galais
- Villereine - M. Rombaut


